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ORDRE DU JOUR 

 
Informations générales  

 
1. Avis sur le contrat d'objectifs, de moyens et de performance (COMP) avec l’État pour la période 

2025-2027  
 

2. Approbation de la modification du nom du Centre d’Enseignement et de Recherche (CER) 
« Sciences Sociales. Sciences politique, économiques et de gestion » de l’Institut Culture, 
Patrimoine, Sociétés Numériques (CPSN)  

 

3. Questions diverses
1
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

                                                           
1 Tout point à inscrire dans les « Questions diverses » doit être présenté à la Présidence (president@univ-avignon.fr ou  
fatima.akhita@univ-avignon.fr) au moins 5 jours avant la tenue de la séance. 
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Après vérification du quorum, Monsieur Georges Linarès, Président d’Avignon Université, ouvre la séance du Conseil 
académique plénier. Il est 13h30. 

 
Informations générales 

 
Néant. 
 

1. Avis sur le contrat d'objectifs, de moyens et de performance (COMP) avec l’État pour la période 
2025-2027  

 
Le Président indique qu’avec le contrat d'objectifs, de moyens et de performance (COMP), la volonté du Ministère de 
l'enseignement supérieur et de la recherche (MESR) est de préparer un autre type de relation avec les établissements 
pour conditionner les moyens à une mise en perspective et à un projet d’établissement qui doit être clair, contractualisé 
et associé à des indicateurs de réussite. Avignon Université est dans la dernière vague des COMP. Le COMP avec le MESR 
s’étale sur une durée de trois ans. 
 
L'idée initiale du ministère était d'avoir un conditionnement des moyens, des dotations d'établissements suffisamment 
dépendantes de ce qui était inscrit dans le COMP. Il y a actuellement une forme de retour en arrière à ce sujet car sur les 
deux premières vagues, les établissements ont obtenu environ 0,8% de leur SCSP. Le volume financier était donc assez 
limité et pas à la hauteur de la dotation d'un établissement comme Avignon Université. 
 
Par ailleurs, dans les deux précédentes vagues, la fourchette de dotation était située entre 0,76 et 0,95%. Il y a ici un 
enjeu financier, notamment dans le contexte budgétaire global actuel. Le Président précise que l’enjeu du COMP n'est pas 
seulement financier. Il s’agit également de la lecture que le ministère a du projet d'établissement, de la compréhension 
du projet, de la trajectoire de l'établissement et de sa dynamique. Les enjeux du COMP dépassent la question strictement 
budgétaire.  
 
Le Président présente le processus de construction du COMP et indique que la présentation de ce dernier dans les instances 
de l’établissement n’est pas obligatoire. Toutefois, il a été décidé de le présenter dans les conseils car il est important 
d'avoir des échanges et discussions sur son contenu. Le processus n'est pas terminé. En effet, le 12 septembre 2024, le 
rectorat devra envoyer le COMP au MESR. Ensuite, l’établissement entrera dans une phase d'interactions avec le ministère 
afin d’aboutir à la signature définitive du COMP au mois de janvier 2025. Il s’agit ici du calendrier prévisionnel, dans un 
contexte politique national quelque peu incertain.  
 
Concernant les attendus du COMP, il s’agit d’un exercice contraint avec six questions auxquelles l’établissement doit 
répondre. La structure du document, telle que communiquée aux conseillers du CAC, est imposée par le ministère. Le 
COMP n’est pas finalisé et suite aux interactions avec le ministère, la présidence reviendra vers les conseillers du CAC pour 
les informer des évolutions possibles du contrat. Madame Anne-Sophie Barthez, ancienne directrice générale de 
l’enseignement supérieur et de l’insertion professionnelle, avait indiqué à l’établissement les trois points particuliers 
auxquels prête particulièrement attention le MESR, à savoir la vie étudiante, le rapport avec les organismes de recherche 
et le pilotage de l’offre de formation. Le Président présente les objectifs de l’établissement inscrits dans le COMP de 
l’établissement avec l’État pour la période 2025-2027 (cf. annexe pt.1). Ces objectifs ne font pas tous l’objet d’une 
demande de financement dans le cadre du COMP.  
 
Objectifs : 
 
1-Renforcer le pilotage de l’offre de formation pour améliorer la réussite des étudiants et leur insertion 
professionnelle :  
Avignon Université consolidera sa position de premier acteur de l’enseignement supérieur sur son territoire. 
L’établissement entend devenir le principal partenaire des organismes de formation et jouer un rôle central de coordination 
des politiques territoriales en matière d’enseignement supérieur, de recherche et d’innovation. Pour atteindre cet objectif, 
l’université actionnera plusieurs leviers que sont :  
• L’augmentation de ses effectifs, notamment en master. Cette augmentation sera le résultat d’une offre de formation 

plus attractive et plus cohérente et d’un lien renforcé avec l’enseignement secondaire. Un plan de communication 
sera mis en œuvre à l’adresse des futurs étudiants et des grands prescripteurs de l’orientation ; 

• Le développement des partenariats académiques avec les organismes de formation de son territoire mais aussi à 
l’international. Ce développement contribuera à l’augmentation des effectifs, à un enrichissement d’une offre 
économiquement soutenable, au rayonnement international de l’établissement ; 

• Le renforcement de l’offre de formation en alternance en lien avec les entreprises de la région ; 
• Le développement des actions favorisant la réussite et la réorientation des étudiants. 

 
2-Développer une recherche partenariale ambitieuse :  
L’établissement développe une politique de recherche et d’innovation inscrite dans ses axes de différenciation, visible à 
l’international, ouverte à son environnement socio-économique. Les indicateurs du HCERES et les classements 
internationaux ont montré les effets de cette politique de spécialisation thématique, d’ouverture disciplinaire et socio-
économique. Elle sera, dans les trois années à venir, accélérée par une architecture d’établissement originale, résolument 
tournée vers les partenariats, complètement alignée avec sa signature scientifique. Elle sera structurée par les grands 
projets, notamment les chaires partenariales, et par une stratégie internationale à la fois plus lisible et plus impactante. À 
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l’horizon 2027, cette politique de recherche et d’innovation devrait placer l’établissement en position de chef de file 
d’écosystèmes territoriaux à forte valeur ajoutée scientifique et économique, et consolider sa position d’université de rang 
mondial sur ses domaines d’excellence scientifique. Le Président indique que le développement des partenariats est le fil 
conducteur du COMP. 
 
3-Mise en œuvre de la transition écologique et développement durable dans l’ensemble de ses dimensions : 
L’engagement d’Avignon Université dans la transition environnementale est structuré par un schéma directeur durabilité 
qui a très largement mobilisé la communauté universitaire. Au-delà des intentions, il s’agira de mettre effectivement en 
œuvre le projet dans les années à venir sur ses trois axes principaux : la gouvernance, la transition des campus, la 
formation. 
 
4-Des campus ouverts pour une vie étudiante émancipatrice, au service des réussites étudiantes :  
Avignon Université s’engage à renforcer le pilotage et la déclinaison de la politique de vie étudiante, de campus et 
universitaire au service de l’épanouissement, du bien-être et des réussites plurielles des étudiants du territoire. Cet 
engagement vise deux objectifs majeurs : 
• Développer des campus ouverts à tous les étudiants du territoire, intégrés à des quartiers-campus et pilotés en 

coordination avec l’ensemble des acteurs de la vie étudiante ; 
• Accompagner les étudiants dans une expérience étudiante sécurisante, émancipatrice et citoyenne, s’appuyant sur 

un environnement culturel et un cadre de vie exceptionnel, au service de leur réussite. 
 
Sur le bassin avignonnais, ce projet devrait faire de l’établissement le chef de file d’une politique de vie étudiante partagée, 
structurée et dynamique. 
 
5-Renforcer la capacité de pilotage et d’accompagnement du projet d’établissement :  
Le processus continu de différenciation autour de ses deux axes thématiques conduit aujourd’hui Avignon Université à 
repenser aussi bien son organisation interne que les interfaces avec son environnement socio-économique. Dans ce 
contexte général de réorganisation de l’établissement, il est nécessaire que l’organisation administrative s’adapte à la 
nouvelle architecture de l’établissement et à son projet. Pour faciliter la transition vers un pilotage fort de ses axes de 
différenciation et une extension de son rôle dans le territoire aux côtés de ses partenaires, Avignon Université a fixé trois 
caps à son administration :  
• Gagner en proximité afin d’accompagner les métiers en libérant les capacités d’engagement des enseignants, des 

enseignants-chercheurs et des chercheurs dans leurs projets de formation et de recherche. Cela passe par un 
rapprochement avec les utilisateurs pour identifier leurs objectifs, leurs besoins et leurs contraintes, par une 
réorganisation des processus fonctionnels et décisionnels, et par la création de plateformes de services fonctionnant 
comme des guichets uniques pour faciliter et optimiser les démarches et le service rendu ; 

• Organiser la gouvernance, le référencement et la mise à disposition de l’information et des données pour améliorer 
la performance de l’environnement professionnel ; 

• Faire évoluer les directions et services afin qu’ils soient mieux identifiés, plus facilement sollicités, et qu’ils soient 
porteurs des transformations vers la satisfaction utilisateur et garants de l’évolution des nouveaux dispositifs dans 
un process d’amélioration continue généralisé. 

 
Si la transformation en cours de l’établissement vise l’alignement de sa structure à son projet scientifique et pédagogique, 
elle ne pourra toutefois produire tous les effets escomptés qu’avec le soutien d’une transformation importante de 
l’organisation et du fonctionnement de toute l’administration de l’établissement. 
 
6-Structuration des réseaux territoriaux et internationaux :  
La signature scientifique et le projet d’Avignon Université sont fortement liés à la physionomie de son territoire. Cet 
alignement est un atout qui devrait faciliter la coopération et la mise en convergence des politiques de développement 
économique et culturel, dans lesquelles l’université a un rôle majeur à jouer. Une partie de ce potentiel reste cependant 
à réaliser, faute de projets communs structurants et de coordination territoriale efficace. Les projets des Villas Créative et 
Naturalité ont initié des dynamiques partenariales structurantes pour le territoire et, au-delà, au niveau national et 
international. L’établissement souhaite inscrire cette dynamique dans une démarche structurée, en se dotant des 
instruments de coordination des réseaux partenariaux aux échelles régionale, nationale et internationale, autour de ses 
thématiques phares. 
Trois actions complémentaires seront engagées :  
• La signature d’un accord-cadre de coopération territoriale associant, assez largement, les acteurs des écosystèmes 

thématiques ; 
• La création, au sein des Villas, de Campus de l’innovation qui soutiendront la mise en projets des orientations 

stratégiques des écosystèmes ; 
• La constitution de réseaux internationaux centrés sur des thématiques scientifiques d’excellence, rassemblant des 

partenaires académiques avec lesquels des projets de formation et de recherche partagés pourront être engagés ; 
• Cette politique doit conduire, à l’horizon 2027, à placer Avignon Université en chef de file de l’ESRI sur son territoire 

et en acteur de l’innovation et de la formation au service du développement économique et culturel. 
 
À l’issue de cette présentation, la parole est donnée aux membres du Conseil académique.  
 
Madame Laura Agrinier indique que les élus étudiants ont pris grand intérêt à la lecture du COMP, qui structurera la vie 
de l’établissement pour les trois prochaines années. Ils regrettent de ne pas avoir été davantage associés à la rédaction 
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du document, comme cela a été le cas pour les personnels. Les étudiants tiennent à saluer l'intégration de la vie étudiante 
comme une priorité à part entière du COMP, avec des objectifs ambitieux qui reflètent l'importance croissante accordée à 
l'accompagnement et au bien-être des étudiants. Madame Laura Agrinier indique qu’il y a une divergence notable entre la 
version du COMP présentée ce jour, transmise dernièrement aux conseillers, et la première version, communiquée 
quelques jours auparavant. Elle ajoute que cela soulève des interrogations sur les modifications et ajustements apportés.  
 
Dans la version précédente, sur la vie étudiante, trois axes étaient clairement définis : décloisonner les enjeux de la 
réussite dans la formation et de la qualité de vie sur les campus en les considérant conjointement pour favoriser les 
réussites plurielles des étudiants ; développer un campus ouvert et intégratif avec un renforcement des services dédiés à 
la vie étudiante ; faire d’Avignon Université un chef de file en matière de vie étudiante avec une coordination des projets 
transversaux au niveau territorial. Dans la nouvelle version, le nombre d’axes passe à deux : la dynamisation d'une 
expérience étudiante enrichissante avec une vitalité culturelle et un cadre de vie exceptionnel ; l'ouverture des campus à 
tous les étudiants du territoire et leur intégration dans des quartiers campus en renforçant la coordination des acteurs 
autour des projets transversaux communs. Les étudiants notent que certaines nuances et dimensions importantes 
présentes dans la première version ont été fusionnées ou atténuées dans la nouvelle version du COMP, notamment la 
distinction initiale entre les enjeux de réussite académique et ceux de la qualité de vie qui semblent moins visibles. Madame 
Laura Agrinier indique que cela peut diminuer l'accent mis sur la diversité des besoins étudiants. Concernant la Villa 
Créative, les étudiants sont surpris de la voir mentionnée comme un centre de vie étudiante, ce qui n'était pas l'objectif 
initial du projet. Si la Villa Créative a un rôle important à jouer dans la dynamique culturelle et entrepreneuriale d’Avignon 
Université, son positionnement comme pôle central de la vie étudiante n'avait jamais été formulé de cette manière. Les 
étudiants demandent des éclaircissements sur ce changement de cap car la Villa Créative, par sa vocation, semble être 
davantage orientée vers des projets créatifs entrepreneuriaux, plutôt que l'ensemble des aspects de la vie étudiante 
quotidienne. 
 
Selon les étudiants, il est nécessaire de repenser l'articulation entre ces projets et les véritables lieux de vie et d’échanges 
qui répondent aux besoins quotidiens des étudiants en matière d'accueil, de sociabilisation et de services. Concernant 
l’objectif « Mise en place du cadre d’une expérience étudiante sécurisante, émancipatrice et citoyenne au service des 
réussites étudiantes », les étudiants ont des réserves quant au terme « sécurisante », qui les a interpellés. Madame Laura 
Agrinier ajoute que dans la version actuelle, ces axes ont été remaniés et certains éléments clés qui étaient initialement 
prévus, semblent avoir été écartés, notamment la disparition du rythme étudiant et des dispositifs favorisant la 
reconnaissance de toutes les formes d'engagement des étudiants qu’il soit académique, associatif ou citoyen. Ces éléments 
sont pourtant essentiels pour encourager le développement d'une citoyenneté active et renforcer le sentiment 
d'appartenance de la communauté universitaire. Bien que ces éléments se trouvent dans les jalons, ils n’apparaissent plus 
dans le texte. Le paragraphe relatif à la culture met en avant un aspect important de l'identité d'Avignon Université, mais 
selon les élus étudiants, il est quelque peu déconnecté de la réalité et du reste du texte, avec également l’accentuation 
de la pratique sportive. Ce paragraphe leur paraît également déconnecté des besoins culturels des étudiants. 
 
Madame Laura Agrinier ajoute que l'ensemble des jalons sur la vie étudiante sont programmés pour l'année 2025, ce qui 
semble particulièrement ambitieux, voire très difficilement réalisable. Elle demande s'il ne serait pas judicieux de 
rééchelonner ces jalons jusqu’en 2027 afin de permettre une meilleure mise en place de ces actions.  
 
Le Président répond que la première version a été soumise au rectorat, qui a indiqué que cela était déconnecté du focus 
général du COMP. Cela signifie que le COMP n'est pas prévu pour énumérer des actions à engager. Il s’agit d’un 
positionnement politique général et l’établissement demande du financement pour des projets. Avoir d'un côté une 
politique au niveau scientifique, une politique au niveau formation et une liste d'actions pour chacune aurait été pénalisant 
dans le COMP. Bien qu’un sujet n’apparaisse pas dans le COMP, cela ne signifie pas qu’il n’y aura pas d’actions ou qu’il 
s’agit d’un sujet sans importance. Toutefois, il est nécessaire d’avoir une forme d'homogénéité dans la façon de présenter 
le COMP. Il était préférable de donner les grandes orientations à la politique avec une nécessité de la prioriser, par rapport 
à l'énumération d'actions dans un document qui doit être très synthétique. Les échanges avec le rectorat ont motivé ce 
changement et étant donné les enjeux et la tonalité du document, la première version a été modifiée. En termes 
d’orientations générales, le registre est le même entre les deux versions du COMP (vie étudiante, ouverture des campus, 
santé des étudiants). Des éléments ont été reformulés mais les orientations générales et les axes principaux sont 
maintenus. Le Président rappelle que le COMP n’est pas une énumération d’actions.  
 
Concernant la remarque de Madame Laura Agrinier relative à la Villa Créative, le Président répond qu’il n’est pas prévu 
que cette dernière soit le centre de la vie étudiante. Toutefois, les Villas peuvent avoir un rôle dans la vie étudiante car 
ce sont des lieux qui accueilleront des étudiants, des enseignants, des chercheurs, des chefs d'entreprise ou encore des 
acteurs du territoire sur les écosystèmes territoriaux. Il s’agit de lieux qui ont une valeur ajoutée pour la vie étudiante. Le 
Président rappelle ce qui est indiqué dans le COMP à ce sujet, à savoir à la page 18 du document : « […] l’environnement 
de vie des étudiants. Il profitera de la création des Villa Créative et Villa Naturalité, qui seront les lieux centraux de ces 
quartiers-campus […] ». Il s’agit ici, via des discussions avec la Mairie, de savoir comment peut être étendu le périmètre 
de la Villa Créative et l'empreinte de l'université dans la cité pour faire des quartiers campus. Concernant la Villa Naturalité, 
l’enjeu est important pour l'agglomération du Grand Avignon, à savoir redynamiser la zone Agroparc pour en faire un 
quartier campus. Pour Avignon Université, la question n'est pas la centralité de la Villa Créative ou de Villa Naturalité mais 
de savoir comment ces outils permettent à l’établissement d’amener les collectivités territoriales à porter ses projets et à 
les financer avec lui. Les Villas sont des instruments du projet d'établissement, des outils pour développer la vie étudiante 
dans un périmètre plus large que ce qu'il est actuellement. 
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Concernant la question de Madame Laura Agrinier relative aux jalons, le Président répond qu’il s’agit d’une erreur. Certains 
jalons doivent disparaître. Le tableau indiquant les jalons doit être synthétisé avec les indicateurs qui apparaissent dans 
le texte. Il faut tenir compte des indicateurs qui apparaissent dans le texte.    
 
Monsieur Daniel Gourion demande si l’évolution des volumes des COMP dans les autres établissements est connue, 
notamment sur les vagues précédentes. Le Président répond que les COMP devraient se transformer, pour réintégrer les 
contrats. Cette modalité d'interaction, avec une forme de financement sur projets des établissements, devrait être intégrée 
dans les contrats à venir.  
 
Madame Christine Dransart, Directrice de l’IUT, fait remarquer qu’il est indiqué en page 7 du COMP : « Pour renforcer 
l'adossement à la recherche et garantir l’adéquation de l’offre avec les axes de différentiation de l’établissement, toutes 
les formations d’AU sont portées par les centres d'enseignement et de recherche (CER) des composantes. ». Le Président 
répond que cette phrase ne concerne pas l’IUT. Cela sera corrigé sur le COMP présenté ce jour. 
 
Concernant l’axe n°4 de l’objectif n°3 « Sensibilisation et formation aux enjeux de durabilité » (page 16 du COMP), 
Monsieur Hugues Soumille demande quand débuteront les formations mentionnées dans le document. Madame Céline 
Bourgeois, Vice-présidente déléguée à la Transition Environnementale, répond qu’Aude Favre, en charge de 
l'accompagnement du Schéma directeur durabilité, et elle-même ont été formées aux ateliers « Inventons Nos Métiers 
Bas Carbone (INMBC) ». Les formations commenceront dès le mois d'octobre 2024. Une dizaine d'ateliers seront organisés 
sur les deux campus. L’inscription aux ateliers se fait via le logiciel RH « GEFORP » et une communication a été faite par 
mail cette semaine auprès des personnels. 
 
Madame Céline Bourgeois fait remarquer des erreurs de mise en forme sur les tableaux du COMP. Le Président prend note 
de la remarque et répond que les demandes de modifications doivent être remontées à la gouvernance avant la date 
limite d’envoi de la version définitive du COMP au rectorat, soit le 12 septembre 2024.  
  
Madame Christine Pépin demande des informations sur les campus de l’innovation (date de démarrage, adossement 
géographique). Le Président répond qu’il est important d’avoir, dans les Villas, un espace géographique pour l’innovation 
car il s’agit du lieu des écosystèmes avec la présence des industriels, d’un melting pot de populations, etc. Madame 
Christine Pépin demande si cela correspondrait à un guichet unique avec toutes les actions et les services supports qui 
existent déjà. Le Président répond par l’affirmative.  
 
Madame Corinne Fredouille indique que pour l'alternance dans l’enseignement supérieur, d’éventuels changements 
ministériels sont à venir quant à l’arrêt des subventions auprès des entreprises. Si cela arrive, les formations actuelles en 
alternance et les nouvelles formations qui vont ouvrir vont rencontrer des difficultés. Si ces aides sont supprimées, il y a 
un risque de baisse de l’alternance. Elle demande s’il serait possible d’indiquer dans le COMP que les hausses du nombre 
l’alternants pourraient être conditionnées au maintien de ces aides. Le Président répond que le MESR prendra connaissance 
du COMP et une telle phrase pourrait être intégrée dans le document, mais rédigée de manière incitative indiquant la 
volonté d’augmenter le nombre d’alternants car le modèle de l’alternance de l’établissement ouvre cette voie de 
développement. Le Président ajoute qu’indépendamment du COMP, cet éventuel arrêt des aides aux entreprises est en 
effet un sujet d’inquiétude pour l’établissement.   
 
Comme indiqué précédemment, le Président rappelle qu’il n’est pas obligatoire de soumettre le COMP aux votes des 
conseils. Toutefois, avant de le défendre auprès du MESR, la présentation du COMP est un exercice de démocratie 
nécessaire auprès de la communauté universitaire.  
 
En l’absence de remarques, le Président soumet à l’avis des conseillers le contrat d'objectifs, de moyens et de performance 
(COMP) avec l’État pour la période 2025-2027.  
 

➢ Avis du CAC plénier : favorable à l’unanimité 
 
 

2. Approbation de la modification du nom du Centre d’Enseignement et de Recherche (CER)  
« Sciences Sociales. Sciences politique, économiques et de gestion » de l’Institut Culture, 
Patrimoine, Sociétés Numériques (CPSN) 

 
Le Président donne la parole à Monsieur Guillaume Marrel, Directeur de l'Institut Culture, Patrimoine, Sociétés Numériques 
(CPSN), qui indique qu’au sein de l’Institut Culture, Patrimoine, Sociétés Numériques, il existe huit Centre d’Enseignement 
et de Recherche (CER), issus des anciens départements des UFR du campus Hannah Arendt. Lors de la validation des 
noms des CER, définis par les équipes de la composante, le nom du CER « Sciences Sociales. Sciences politique, 
économiques et de gestion » a posé question à certaines autres équipes. Aussi il a été demandé par le Conseil de l’Institut 
CPSN de modifier le nom de ce CER. Il a alors été proposé le nom suivant : « Sciences sociales : Sciences politique, 
économiques et de gestion », or ce dernier a également provoqué l’hostilité de certains membres de l’équipe. Lors de 
l’assemblée générale du CER, qui s’est réunie le 5 septembre 2024, le nom suivant a été proposé « Sciences Politique, 
Économiques et de Gestion (SPEG) ». Ce nouveau nom a été validé à la majorité des présents de l’assemblée générale 
du CER du 5 septembre 2024 puis à l’unanimité du Conseil de l’Institut CPSN et du Comité social d'administration (CSA) 
qui se sont réunis ce jour, mardi 10 septembre 2024.   
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À l’issue de cette présentation, la parole est donnée aux membres du Conseil académique.  
 
En l’absence de remarques, le Président soumet à l’approbation des conseillers la modification du nom du Centre 
d’Enseignement et de Recherche (CER) « Sciences Sociales. Sciences politique, économiques et de gestion » de l’Institut 
Culture, Patrimoine, Sociétés Numériques (CPSN). 
 

➢ Vote du CAC plénier : favorable à la majorité (1 contre) 
 
 

3. Questions diverses 
 
Néant. 
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 14h30. 

 
 

Le Président d’Avignon Université 
 
 
 
 
 
Georges LINARÈS  


